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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS.  
4 – DIVERS. 

COURRIER ARRIVEE 
 

Courrier de la F.A.F : 
 Néant. 

 

Courrier de la L.F.P : 
 Invitation à une réunion de travail « LFP – Commissaires aux matchs ». Noté 

Courrier de la L.F.F : 
 Programme des 1/8ème de finale de la coupe d’Algérie Féminine.  
 A/S de la rencontre « Seniors», « C.F.Akbou – A.S.Intissar Oran »  prévue le 23 

Février 2018 au stade de Brakni. Pris note et transmis à la DOC. 
Courrier de la L.N.F.A : 

 Néant. 
Courrier L.I.R.F : 

 Néant. 
 

Courrier de la L.R.F-BLIDA : 
 Néant. 

Courrier des L.F.W : 
 Néant. 

Courrier Direction Technique Régionale : 
 Convocation des joueurs « U-15 »  pour les rencontres « inter- Sélections ». Noté et 

transmis à la D.T.W. 
Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 

 Néant. 
 

Courrier Clubs : 
 Du C.S.A « M.C.Glacière », justificatif sur l’absence de l’entraineur à la rencontre 

« Seniors » « C.S.Chebli – M.C.Glacière ». Noté et transmis à la C.D.  

 Du C.S.A « M.C.Glacière », rapport sur la rencontre « Seniors » « C.S.Chebli – 
M.C.Glacière ». Noté et transmis à la C.D. et D.A.W. 

 Du C.S.A « C.R.Amroussa », Demande de régularisation d’une situation disciplinaire 
d’un joueur. Noté et transmis à la C.D. 

 Du C.S.A « A.S.Hammam Melouane », rapport sur la rencontre « U-15 » 

« A.S.Hammam Melouane  – A.S.W.Hallouya ». Noté et transmis à la C.D.  

 Du C.S.A « C.R.Amroussa », justificatif sur l’absence de l’entraineur à la réunion 

« DTW-Entraineurs », Noté et transmis à la D.T.W. 

 Du C.S.A « A.S.E.Chiffa  », Félicitations au trio d’arbitre, et au club « C.R.B.Oued Djer » 

pour la rencontre « Seniors »,  « C.R.B.Oued Djer – A.S.E.Chiffa ». Noté et transmis 
à la D.A.W. 

 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre Seniors,  

« U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa ». Noté et transmis à la D.A.W. 

http://www.lfw-blida.dz/
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E-MAIL des CLUBS 
Les clubs sont tenus d’utiliser les e-mails mis à leur disposition lors de 

l’enregistrement des licences, pour toute correspondance adressée à la ligue. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 
Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 

désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 

Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute AUDIENCES 

Il est porté à la connaissance des clubs que toute demande d’audience au 
Bureau de Ligue devra être expressément motivée et déposée huit (08) jours avant 
la date de la réunion. Par ailleurs, seul le Président du CSA ou un membre élu de 
l’exécutif dûment mandaté pour représenter le club sera reçu en audience par le 
Bureau de Ligue.    

 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations aux trios d’arbitres des rencontres Jeunes,  

« U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa ». Noté et transmis à la D.A.W. 

 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen » démission de Mr. BOUHEDIR Kamel, entraineur de 

l’équipe « Seniors ». Noté et transmis à la D.T.W. 
  

Courrier divers : 
 De Mr. DERRICHE Ramzi (Arbitre) rapport sur la rencontre « U-15 » « A.S.Ansar – 

A.S.Hammam Melouane ». Noté et transmis à la C.D. et D.A.W. 

 De Mr. KHECHNA Nacer (Arbitre) demande de repos. Noté et transmis à la D.A.W. 

 De Mr. DERRICHE Ramzi (Arbitre) rapport sur la rencontre « U-19 » « U.S.M.Aïn 

Aïcha – Guerrouaou A.C ». Noté et transmis à la C.D. et D.A.W. 

 Du groupement de la gendarmerie, demandant un trio d’arbitres. Noté. 
COURRIER DEPART 

 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux 
rencontres à hauts risques, pour les journées du 23 et 24 Février 2018. 

 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, 

pour les journées du 23 et 24 Février 2018. 
 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
 

        LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

   Mr. FERGANI Abdel’Hafid                                                Mr. SAMET Mohamed Amine 
DIVERS 
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Procès-verbal N°24 : Séance du  Lundi 19.02.2018 
- Etaient présents : 

 BELLIL     Abderezzak.                          

 Mr. REZKI       Messaoud.                      

 Mlle. AHMED EL ARBI Sihem.                  

 Mr. KAHOUL   Ahmed.                                        

- Courrier :  
 Rapports des arbitres et commissaires aux matchs. 

- Audience :  
 KACIMI Omar – Président  « M.C.Glacière ». 

 BOUDISSA Abderezzak – Joueur – M.C.Glacière. 

 BOUADEL Abdelfattah – Président – « U.S.M.Aïn Aïcha ». 

 YAHIAOUI Mohamed Amine – Joueur – « I.R.B.Soumaa ». 

 EL KINAI Mohamed – Président « C.R.Amroussa ».  

- Traitement des Affaires :   
15ème   Journée   – « SENIORS » - HONNEUR  

Affaire N°139: Rencontre U.S.M.A.A – G.A.C du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

AMADA 
Hichem 

1710301 USMAA Jeu Dangereux Avertissement 

BOUBAKEUR 
Farouk 

1710233 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

BELKAS 
Mohamed Réda 

1710220 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

MOHAMED 
Kheireddine 

1710221 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

// // USMAA Absence d’entraineur 
Amende de 
10.000 DA. 

Affaire N°140 : Rencontre A.S.W.H – I.R.E.B du 17.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOUREGHA 
Mustapha 

1710283 ASWH Jeu Dangereux Avertissement 

BELHADI 
Mohamed 

1710276 ASWH Comportement Anti Sportif Avertissement 

ZIRANI 
Mohamed 

1710281 ASWH Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

ASKRI Fouzi 1710268 ASWH Jeu Dangereux Avertissement 

SAICHE 
Mohamed 

1710153 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

// // IREB Absence d’entraineur 
Amende de 
10.000 DA. 

Affaire N° 141 : Rencontre   C.R.B.O.D – A.S.E.C du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

AMEUR Fouzi 1710027 CRBOD Comportement Anti Sportif Avertissement 

http://www.lfw-blida.dz/
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ALILI 
Slimane 

1710021 CRBOD Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUMAHDI 
Yasser 

1710209 ASEC Jeu Dangereux Avertissement 

BOUCHKOUK 
Hamid 

1710204 ASEC Comportement Anti Sportif Avertissement 

BEZARI 
Hocine 

1710201 ASEC Jeu Dangereux Avertissement 

BENKHDEDJA 
Yacine 

1710208 ASEC Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°142 : Rencontre  C.S.C – M.C.G.I du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

AMARI 
Abderezzak 

1710337 CSC Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

NECHAD 
Hamza 

1710340 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement 

GHENNA 
Ali 

(Secrétaire) 
170046 CSC 

Refoulé : 
Comportement Anti Sportif 

Envers Officiel 

Un (01) Mois ferme 
+5.000DA 

BOUDISSA 
Abderezzak 

 
 

1710257 
 

 
 

MCGI 
 

Expulsion : Insultes + 
Tentative d’agression 

Envers Officiel 

(08) Matchs de 
suspension fermes 

+5.000DA DA 
(ART 120). 

ZOUAOUI 
Mohamed 

Amine 
1710425 MCGI Contestation Décision 

01 Match ferme 
+1.000DA 

HACHEMI 
Mohamed 

1710255 MCGI Comportement Anti Sportif Avertissement 

KACIMI 
Omar 

(Entraineur 
-Adjoint) 

170122 MCGI Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

// // MCGI Absence d’entraineur 
Amende de 
10.000 DA. 

Affaire N° 143 : Rencontre   U.S.O.M – I.R.E.S du 17.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ETSOURI 
Kamel 

1710049 USOM Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

BEN ZINA 
Abdelhak 

1710051 USOM Jeu Dangereux Avertissement 

YOUCEF 
Azine-Mohamed 

1710069 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 

HADJAJ 
Abdeslam 

1710047 USOM Comportement Anti Sportif Avertissement 

YKRELEF 
Mohamed 

1710439 IRBS Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

SALAH 
Abdelhak 

1710184 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

CHAKAL 
Salim 

1710196 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

http://www.lfw-blida.dz/
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KERBOUCHE 
Mohamed 

1710179 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N° 144 : Rencontre   C.R.A.M– W.M.B du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

KSOURI 
Soufiane 

1710315 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

KICHAH 
Aymen 

1710327 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

BOUSALEM 
Mohamed 

1710312 CRAM Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

CHOUIBER 
Abdelhak 

1710122 CRAM Jeu Dangereux Avertissement 

BENGALA 
Youcef 

1710118 WMB Comportement Anti Sportif Avertissement 

 CRAM : Mise en garde pour Mauvaise Organisation : Dernier Avertissement Avant 
Sanction. 

 

13ème   Journée   – « SENIORS » PRE- HONNEUR 

Affaire N°145 : Rencontre  I.C.B – A.C.A   du 17.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

AZOUZ 
Aboubaker 

1710083 ICB Jeu Dangereux Avertissement 

MAHMOUDI 
Ahmed –Zaki 

1710410 ACA Comportement Anti Sportif Avertissement 

// // ICB Absence d’entraineur 
Amende de  
10.000 DA. 

Affaire N°146: Rencontre  U.S.S – U.S.K du 17.01.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

MEHANI 
Lotfi 

1710473 USS Jeu Dangereux Avertissement 

SLIMANI 
Sid Ahmed 

1710474 USS Jeu Dangereux Avertissement 

KIROUANI 
Loucif 

1710038 USK 
Expulsion : Cumul de 

Cartons (Comportement Anti 
Sportif + Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

AHMED YAHIYA 
Mohamed 

1710073 USK Comportement Anti Sportif Avertissement 

TALBI 
Kamel 

1710001 USK Comportement Anti Sportif Avertissement 

HADRI 
El-Arbi 

1740485 USK Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°147 : Rencontre C.S.M – J.M.M du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BOUZAR 
LAKOUAS 
Farouk 

1710515 JMM Comportement Anti Sportif Avertissement 

BOUDISSA 
Abdelkrim 

1710526 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement 

http://www.lfw-blida.dz/
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SLIMANE 
Tarek 

1710539 CSM Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°148: Rencontre M.C.B.E.O.A – J.S.B du 16.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

MUSTAPHA 
SBAA Aïssa 

171039
4 

MCBEOA Jeu Dangereux Avertissement 

REGULARISATION 

 Suite a la demande Régularisation d’une sanction disciplinaire introduite par le club 
(CRAM) sur le cas de leur joueur : DAHMANI MOHAMED REDA Lic 1710320, n’ayant pas 
purgé la totalité de sa peine 

 Conforment à l’Art 135 du Règlement : Un (01) Match de suspension ferme en sus de la 
sanction Initial. 

 

Procès-verbal N°25 : Séance du Mercredi 21.02.2018 
 

Mise à Jour 1/8 ème  COUPE DE WILAYA– « SENIORS » - HONNEUR- 

Affaire N°149: Rencontre I.R.E.B – G.A.C du 20.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

GAID 
Ilyès 

1710154 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

ARABDJI 
Ismail 

1710149 IREB Jeu Dangereux Avertissement 

LAGHROUR 
Houssem 

1710240 GAC 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif 

 (02) matchs fermes de 
suspension +1.5000 

DA  

BELMEBARKI 
Rafik 

1710227 GAC Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N°150 : Rencontre I.R.B.S – A.C.A du 20.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

GATAL 
Adel 

1740021 IRBS Jeu Dangereux Avertissement 

ZIANE 
Moundjed 

1710420 ACA Jeu Dangereux Avertissement 

// // ACA Absence d’entraineur 
Amende de 
 10.000 DA. 

 

Procès-verbal N° 15 « JEUNES » : Séance du Lundi 19.02.2018 
 
 

CHAMPIONNAT « U – 19 »   
 

 

Affaire N°110 J : Rencontre   U.S.M.A.A – G.A.C  du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

MAZOUZ 
Riad 

1740025 USMAA 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif Envers 
Adversaire 

02 Matchs fermes 
+1.500DA. 

BENMIRA 
Abdeslam 

1740208 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

http://www.lfw-blida.dz/
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KHELILI  Islam 1710211 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BENBAIZIDI 
Farés 

1740216 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

KATROUCHE 
Wassim 

1740205 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

// // USMAA 
Conduite incorrecte de 

l’équipe 
Amende de 1.000DA 

(ART131) 

AISSOU 
Abderrahmane 

1740339 GAC 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif Envers 
Adversaire 

02 Matchs fermes 
+1.500DA. 

RAHMANI Zaki 1740331 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement 

ACHREF 
Abdeslam 

1740335 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

// // GAC Arrivée Tardive  Amende 5.000D.A 

Affaire N°111 J : Rencontre   W.M.B – C.R.A.M   du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

FISSAH 
Zakaria 

1740316 WMB 
Expulsion: Cumul de Cartons 

(Comportement Anti Sportif 
+ Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

MADAOUI 
Mustapha 

1740478 WMB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

ZERMANE Ismail 1740114 CRAM Faute Grave (01) Match ferme. 

REKIA Hamza 1740127 CRAM Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°112 J : Rencontre   U.S.O.M – I.R.B.S   du 17.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ALLOUCHE 
Haïthem 

1740237 USOM 
Expulsion : Comportement Anti 

Sportif Envers Adversaire 
02 Matchs fermes 

+1.500DA. 
YAHIAOUI 

Mohamed Amine 
1740218 IRBS 

Expulsion : Comportement Anti 
Sportif Envers Adversaire 

02 Matchs fermes 
+1.500DA. 

Affaire N°113 J : Rencontre   U.S.K – C.S.M   du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BELHABCHI 
Abdellah 

1740355 USK Contestation Décision 
01 Match 

ferme+1.500DA. 
BENNA 

Abdelkader 
1740353 USK Comportement Anti Sportif Avertissement. 

KHABCHER 
Mohamed 
Houssam 

1740090 CSM 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif Envers Adversaire 
02 Matchs fermes 

+1.500DA. 

TAIB EZZRAIMI 
Mohamed 

1740394 CSM Contestation Décision 
01 Match 

ferme+1.500DA. 
BRAHIMI 
Abdelaziz 

1740082 CSM Jeu Dangereux Avertissement.  

Affaire N°114 J : Rencontre   C.R.B.O.D – A.S.E.C   du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

http://www.lfw-blida.dz/
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LARBI AÏSSA 
Mohamed Redha 

1740043 CRBOD 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

BADAOUI 
Abdelfattah 

1740284 ASEC Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°115 J : Rencontre   A.C.A – U.S.S  du 18.02.2018 

Nom Et 
Prénoms 

licence Club Motif Sanction  

TAOUALIT 
Ishak 

1740204 ACA Jeu Dangereux Avertissement. 

BENOUR 
Hacene 

1740448 USS Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°116 J : Rencontre   J.M.M– I.C.B   du 16.02.2018 

Nom Et 
Prénoms 

licence Club Motif Sanction  

BRAHMI 
Djaafer 

1740130 JMM Contestation Décision 01 Match ferme+1.500DA. 

BELRBECH 
Rafik 

1740172 ICB Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°117J : Rencontre   A.S.W.H – I.R.E.B  du 17.02.2018 

Nom Et 
Prénoms 

licence Club Motif Sanction  

BEN 
ABDELMALEK 

Merouane 
1740057 ASWH Comportement Anti Sportif Avertissement. 

MOUACI 
Aymen Rachid 

1740058 ASWH Jeu Dangereux Avertissement. 

GACEM Nabil 1740138 IREB Comportement Anti Sportif Avertissement. 
 

CHAMPIONNAT « U – 17 »   
 

Affaire N°118 J : Rencontre   G.S.B – W.R.B  du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BENSILAT 
Aymen 

1760039 GSB 
Expulsion : 

Comportement Anti Sportif 
Envers Adversaire 

02 Matchs fermes 
+1.500DA. 

KERBICHE 
Hamza 

1760041 GSB Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BOUSSAIDIA 
Abdeldjallil 

1780191 WRB 
Comportement Anti Sportif 

Envers Adversaire 
02 Matchs fermes 

+1.500DA. 

Affaire N°119 J : Rencontre   U.S.M.A.A – G.A.C du 16.01.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

TOBAL 
Abderraouf 

1760353 
USM
AA 

Expulsion : Comportement Anti 
Sportif Envers Adversaire 

02 Matchs fermes 
+1.500DA. 

MEZELZEL 
Abderrahmane 

1760229 
USM
AA 

Comportement Anti Sportif Avertissement. 

ZAMI 
Zakaria 

176358 GAC 
Expulsion : Comportement Anti 

Sportif Envers Adversaire 
02 Matchs fermes 

+1.500DA. 

http://www.lfw-blida.dz/
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REBACHE  Youcef 1760536 GAC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

Affaire N°120 J : Rencontre   U.S.K – C.S.M du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

ETTEGRINI 
Adlène 

1760393 USK Jeu Dangereux Avertissement. 

BENDJIANE 
Abdellah 

1760405 USK Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BENSALAH 
Rabah 

1760069 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

HADJ YEKHLEF 
Farés 

1760074 CSM Jeu Dangereux Avertissement. 

BESALAH 
Fateh 

1760068 CSM Jeu Dangereux Avertissement. 

SEBAI 
Islam 

1760076 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

Affaire N°121 J : Rencontre   C.R.B.O.D– A.S.E.C  du 16.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

EL-EUDJAMA 
Rayane 

1760025 CRBOD Comportement Anti Sportif Avertissement. 

 

CHAMPIONNAT « U – 15 »   

Affaire N°122 J : Rencontre   A.S.W.H– I.R.E.B du 17.01.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

KACI 
AL-Yamine 

Zeroual 
1780462 ASWH 

Expulsion : Comportement 
Anti Sportif Envers Officiel 

02 Matchs fermes 
+7.000DA. 

BOUKABOUS 
Samir 

1780143 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

// // ASWH Mauvaise organisation Amende 1.500 DA 
 

CONVOCATION : 
 Mr. BEN AMROUCHE ALI – Président du club « A.S.Hammam Melouane » est convoqué à 

la prochaine séance de la commission de discipline le LUNDI 26  Février 2018 à 14h00. 

REPRISE Affaire N°109 J : Rencontre   W.R.B– M.C.B.A du 09.02.2018 

2ème RAPPEL 
 Le Président du club W.R.Ben Chaabane est convoqué à la prochaine séance de la 

commission de discipline le LUNDI 26  Février 2018 à 14h00. 
 

16ème JOURNEE CHAMPIONNAT « JEUNES » 
Amendes : d’absence d’entraineur aux rencontres « Jeunes » 

(ART 45-Règlement des championnats de football des catégories de jeunes 
 

CLUB U - 19 U - 17  U - 15 TOTAL 

A.S.E.C 
HADJ 

ABDELKADER 
ALI KOUIDER LARABI // 

A.S.W.H X X X 15 000,00 
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C.S.C BOUGUERRA // NEMAMSI // 

I.R.B.S AIDA GATAL A/Rahmane GATAL Amine // 

I.R.E.B ZEMIT RAMDANE AICHA // 

U.S.M.A.A HADAD BOUMADJEN BARGHOUT // 

U.S.O.M BENZAID KADDOUR ALI BACHIR // 

C.R.B.O.D DRAI FERROUDJ RABER // 

M.C.G.I SAOUDI X BOUDJEMAA 5 000,00 

C.R.A.M ALLEL BOUKHERS TEFAT // 

W.M.B BENMOUSSA NEHAL MIMOUNI // 

G.A.C GUENNAZ ZEROUALI X 5 000,00 

M.C.B.O.E.A OUTTAS BOUZAR ABASSI // 

U.S.K.H YAHI X X 10 000,00 

C.S.M X X X 15 000,00 

W.R.B X X X 15 000,00 

J.M.M GUELIL HENINI X 5 000,00 

I.C.B X X X 15 000,00 

U.S.S DJELLAB THELDJOUNE BOUSBAA // 

G.S.B X X X 15 000,00 

A.C.A AISSAT X X 10 000,00 

M.C.B.A X CHEBLI TASSEMLAL 5 000,00 

A.S.H.M SILMI AISSA DOUILA // 

A.S.A MEDDAH ASSEN EL MEHDI // 

 
Procès-verbal N° 16 « JEUNES » : Séance du Mercredi 21.02.2018 

 
MISE A JOUR 1/8ème DE FINALE COUPE WILAYA CHAMPIONNAT « U – 15 »   

 

 

Affaire N°123 J : Rencontre   I.R.E.B – M.C.G.I  du 20.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BOUTRIKA 
Islem 

1780167 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

BAZI Hamza 1780550 MCGI 

Expulsion:  
Cumul de Cartons  

(Comportement Anti Sportif 
+ Comportement Anti Sportif) 

(01) Match ferme. 

BAHRIA 
Oussama 

1780483 MCGI Jeu Dangereux Avertissement. 

RAMOUL Youcef 1780167 MCGI Jeu Dangereux Avertissement. 
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Séance du  20.02.2018 
Etaient Présents : 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Directeur Technique. 
Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. HOULI                Mustapha     Membre. 
Mr. ALI KHOUDJA   Belkacem          Membre. 
Mr. BENSALAH       Fadhel      Membre. 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur Bousseter Sofiane, Président de la séance, qui 
souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du jour : 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 
 FORMATION ET CAUSERIE. 
 DESIGNATION. 
 DIVERS. 

 

1 – COURRIER ARRIVEE : 
 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. KABECHE Lamine (USMAA – GAC). 
 Mrs. LARICHE Abdallah et ALI KHOUDJA Belkacem (CRBOD – ASEC).  
 Mr. BENSALAH Fadhel (CSC – MCGI). 
 Mrs. KAHOUL Ahmed et OUMERT Mourad (CRAM – WMB). 
 Mr. AISSA Merouane (ASWH – IREB). 
 Mr. ZIDANE Fathallah (USOM – IRBS). 

 Courier clubs: 
 Du C.S.A « M.C.Glacière », rapport sur la rencontre « Seniors » « C.S.Chebli – 

M.C.Glacière ». Noté.     

 Du C.S.A « A.S.E.Chiffa  », Félicitations au trio d’arbitre, et au club « C.R.B.Oued Djer » 
pour la rencontre « Seniors »,  « C.R.B.Oued Djer – A.S.E.Chiffa ». Noté. 

 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre « Seniors »,  
« U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa ». Noté. 

 Du C.S.A « U.S.O.Mouzaïa », Félicitations au trio d’arbitre de la rencontre « Jeunes »,  
« U.S.O.Mouzaïa – I.R.B.Soumaa ». Noté. 

 Courrier Divers :  
 De Mr. DERRICHE Ramzi (Arbitre) rapport sur la rencontre « U-15 » « A.S.Ansar – 

A.S.Hammam Melouane ». Noté. 
 De Mr. KHECHNA Nacer (Arbitre) demandant de repos. Noté. 
 De Mr. DERRICHE Ramzi (Arbitre) rapport sur la rencontre « U-19 » « U.S.M.Aïn Aïcha 

– Guerrouaou A.C ». Noté. 
2 – FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 

3 – DESIGNATION :  
 16ème Journée championnat « Honneur » - Seniors. 

 14ème Journée championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 

 16ème Journée championnat « Jeunes » - Gr  « A » et Gr « »B ». 
4 – DIVERS : 

EXTRAITS : IFAB/FIFA  ‘LOIS DU JEU’ : 2017/2018 
LOI N°12 : FAUTES  ET INCORRECTIONS 
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Il est possible d’accorder des coups francs directs et indirects et des penalties uniquement pour des 
fautes et infractions commises lorsque le ballon est en jeu. 
1. Coup franc direct 
Un coup franc direct est accordé si, de l’avis de l’arbitre, un joueur commet l’une des fautes 
suivantes par mégarde, avec imprudence ou avec violence : 
• charge un adversaire ; 
• saute sur un adversaire ; 
• donne ou essaie de donner un coup de pied à l’adversaire ; 
• bouscule un adversaire ; 
• frappe ou essaie de frapper un adversaire (y compris un coup de boule) ; 
• tacle un adversaire ou lui dispute le ballon ; 
• fait ou essaie de faire trébucher un adversaire. 
En cas de contact, la faute est sanctionnée d’un coup franc direct ou d’un penalty. 
• « Mégarde » : attitude d’un joueur qui dispute le ballon sans attention ni égard, ou qui agit sans 
précaution. Aucune sanction disciplinaire n’est nécessaire. 
• « Imprudence » : attitude d’un joueur qui agit sans tenir compte du caractère dangereux ou des 
conséquences de son acte pour son adversaire. Il doit être averti. 
• « Violence » : attitude d’un joueur qui fait un usage excessif de la force au risque de mettre en 
danger l’intégrité physique de son adversaire. Il doit être exclu. 
Un coup franc direct est également accordé lorsqu’un joueur commet l’une des fautes suivantes : 
• touche délibérément le ballon de la main (excepté le gardien de but dans sa propre surface de 
réparation) ; 
• tient (ou retient) un adversaire ; 
• fait obstacle à la progression d’un adversaire avec contact ; 
• crache sur/vers un adversaire. 
Voir également les fautes de la Loi 3. 
Toucher le ballon de la main 
Il y a « main » lorsqu’il y a contact délibéré entre le ballon et la main ou le bras. 
Les critères suivants doivent être pris en compte : 
• le mouvement de la main en direction du ballon (et non du ballon en direction de la main) ; 
• la distance entre l’adversaire et le ballon (effet de surprise) ; 
• la position de la main n’entraîne pas nécessairement une faute ; 
• le fait de toucher le ballon avec un objet tenu dans la main (vêtements, protège-tibias, etc.) est 
une faute ; 
• le fait de toucher le ballon avec un objet lancé (chaussure, protège- tibias, etc.) est une faute. 
Le gardien de but est soumis aux mêmes restrictions que les autres joueurs concernant le contact 
entre le ballon et les mains hors de sa surface de réparation. À l’intérieur de sa surface de 
réparation, le gardien de but ne peut être coupable de faute de main passible d’un coup franc 
direct ou de toute autre sanction associée, mais peut être coupable de faute de main passible d’un 
coup franc indirect. 
2. Coup franc indirect 
Un coup franc indirect est accordé lorsqu’un joueur : 
• joue d’une manière dangereuse ; 
• fait obstacle à la progression d’un adversaire sans qu’il y ait contact ; 
• manifeste sa désapprobation en tenant des propos ou fait des gestes blessants, injurieux ou 
grossiers ou d'autres infractions orales. 
• empêche le gardien de but de lâcher le ballon des mains, ou joue ou essaie de jouer le ballon 
alors que le gardien est en train de le lâcher ; 
• commet d’autres fautes non mentionnées dans les Lois du Jeu et pour lesquelles le match est 
arrêté afin d’avertir ou d’exclure un joueur. 
Un coup franc indirect est accordé si, à l’intérieur de sa surface de réparation, un gardien de but 
commet l’une des fautes suivantes : 
• est en possession du ballon avec ses mains pendant plus de six secondes avant de le relâcher ; 
• touche le ballon des mains : 
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•• Après l’avoir lâché, sans qu’il ait été touché par un autre joueur ; 
•• Sur une passe bottée délibérément par un coéquipier ; 
•• Directement sur une rentrée de touche effectuée par un coéquipier. 
Un gardien de but est considéré comme en possession du ballon avec ses mains quand : 
• il tient le ballon entre ses mains ou entre sa main et une surface (par ex. : le sol, son corps) ou 
quand le ballon entre en contact avec une partie quelconque de ses mains ou de ses bras, sauf si le 
ballon rebondit accidentellement sur lui ou qu’il a réalisé un arrêt ; 
• il tient le ballon sur sa main ouverte ; 
• il fait rebondir le ballon sur le sol ou le lance en l’air. 
Si un gardien de but est ainsi en possession du ballon avec ses mains, un adversaire ne peut pas 
le lui disputer. 
Jeu dangereux 
Par « jeu dangereux », on entend toute action d’un joueur qui, en essayant de jouer le ballon, risque 
de blesser quelqu’un (y compris lui-même) ou empêche l’adversaire de jouer le ballon par crainte 
d’être blessé. 
Un ciseau ou un retourné acrobatique est autorisé s’il ne représente pas de danger pour 
l’adversaire. 
Faire obstacle à la progression d’un adversaire sans contact 
« Faire obstacle à la progression d’un adversaire » signifie couper la trajectoire d’un adversaire pour 
le gêner, le bloquer, le ralentir ou l’obliger à changer de direction lorsqu’aucun des joueurs n’est à 
distance de jeu du ballon. 
Tous les joueurs ont le droit de se trouver sur le terrain ; se trouver sur le chemin d’un adversaire 
n’est pas pareil que se mettre sur le chemin d’un adversaire. 
Un joueur a le droit de protéger le ballon en se plaçant entre un adversaire et le ballon pour autant 
que le ballon reste à distance de jeu et que le joueur ne maintienne pas l’adversaire à distance 
avec ses bras ou son corps. Si le ballon se trouve à distance de jeu, le joueur peut être chargé (dans 
le respect des Lois du Jeu) par un adversaire. 
3. Mesures disciplinaires 
L’arbitre est habilité à infliger des sanctions disciplinaires à partir du moment où il pénètre sur le 
terrain pour l’inspection d’avant-match et jusqu’à ce qu’il le quitte après le coup de sifflet final 
(séance de tirs au but comprise). 
Si, avant de pénétrer sur le terrain au début du match, un joueur commet une faute passible 
d’exclusion, l’arbitre est habilité à empêcher le joueur de disputer le match (voir Loi 3.6) ; l’arbitre 
signalera toute autre incorrection. 
Qu’il soit sur le terrain ou en dehors, un joueur qui commet une faute passible d’avertissement ou 
d’exclusion – et ce à l’égard d’un adversaire, d’un coéquipier, d’un arbitre ou de toute autre 
personne ou des Lois du Jeu – doit être sanctionné conformément à la nature de la faute commise. 
Le carton jaune indique un avertissement et le carton rouge indique une exclusion. 
Les cartons (jaune ou rouge) ne peuvent être montrés/sortis qu’aux joueurs (titulaires, remplaçants 
ou remplacés). 
Reprise du jeu retardée pour infliger un carton 
Lorsque l’arbitre a décidé d’avertir ou d’exclure un joueur, le jeu ne doit pas reprendre avant que la 

sanction ait été infligée. 

Avantage 
Si l’arbitre décide d’appliquer la règle de l’avantage après une faute justifiant un avertissement ou 
une exclusion, il devra signifier cet avertissement ou cette exclusion au prochain arrêt de jeu, 
excepté lorsqu’un joueur a tenté d’annihiler une occasion de but manifeste mais que le but a quand 
même été marqué, auquel cas le joueur sera uniquement averti pour comportement antisportif. 
La règle de l’avantage ne doit pas être appliquée dans des situations impliquant une faute 
grossière, un acte de brutalité ou une faute passible d’un second avertissement à moins qu’une 
occasion de but manifeste ne se dessine.  
L’arbitre devra alors exclure le joueur au prochain arrêt de jeu, à moins que le joueur joue ou 
dispute le ballon ou interfère avec un adversaire, auquel cas l’arbitre devra interrompre le jeu, 
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exclure le joueur et faire reprendre le jeu par un coup franc indirect, à moins que le joueur n'ait 
commis une faute plus grave. 
Si un défenseur commence à tenir un attaquant à l’extérieur de la surface de réparation, mais 
poursuit son infraction à l’intérieur de la surface, l’arbitre accordera un penalty. 
Fautes passibles d’avertissement 
Un joueur doit être averti s’il commet l’une des infractions suivantes : 
• retarder la reprise du jeu ; 
• manifester sa désapprobation en paroles ou en actes ; 
• pénétrer ou revenir délibérément sur le terrain, ou quitter délibérément le terrain sans 
l’autorisation de l’arbitre ; 
• ne pas respecter la distance réglementaire lors de l’exécution d’un corner, d’un coup franc ou 
d’une rentrée de touche ; 
• enfreindre de manière répétée les Lois du Jeu (le nombre d’infractions commises à partir duquel 
l’avertissement doit être infligé n’est pas précisément défini) ; 
• se rend coupable de comportement antisportif. 
Un remplaçant ou joueur remplacé doit être averti s’il commet l’une des infractions suivantes : 
• retarder la reprise du jeu ; 
• manifester sa désapprobation en paroles ou en actes ; 
• pénétrer ou revenir sur le terrain sans l’autorisation de l’arbitre ; 
• se rendre coupable de comportement antisportif. 
Avertissements pour comportement antisportif 
Un joueur doit être averti pour comportement antisportif notamment s’il : 
• tente de tromper l’arbitre en feignant par exemple d’être blessé ou victime d’une faute (simulation)  
• permute avec le gardien de but pendant le jeu ou sans l’autorisation de l’arbitre ; 
• commet, avec imprudence, une faute sanctionnée par un coup franc direct ; 

• commet une faute ou touche le ballon de la main pour interférer dans une attaque prometteuse ou 

la faire échouer ; 

• touche le ballon de la main pour interférer dans une attaque prometteuse ou la faire échouer ; 

• commet une faute pour interférer dans une attaque prometteuse ou la faire échouer, sauf lorsque 

l'arbitre accorde un penalty pour une faute où le joueur a tenté de jouer le ballon ; 

• joue le ballon de la main pour tenter de marquer un but (que sa tentative réussisse ou non) ou 

pour empêcher l’adversaire de marquer un but, sans y parvenir ; 

• trace des marques non autorisées sur le terrain ; 
• joue le ballon alors qu’il est en train de quitter le terrain après en avoir reçu l’autorisation ; 
• se comporte d’une manière irrespectueuse envers l’esprit du jeu ; 
• use délibérément d’une stratégie pour passer le ballon (y compris sur coup franc) à son gardien 

de but de la tête, de la poitrine, du genou, etc. dans le but de contourner la Loi et ce, que le gardien 

touche ou non le ballon des mains ; 

• distrait verbalement un adversaire durant le jeu ou à la reprise du jeu ; 
• annihile une occasion de but manifeste de l'adversaire en commettant une faute avec intention de 

jouer le ballon et que l'arbitre accorde un penalty. 

Célébration d’un but 
Les joueurs sont autorisés à exprimer leur joie lorsqu’un but est marqué, mais sans excès. Les 

célébrations orchestrées ne doivent pas être encouragées et ne doivent pas entraîner une perte de 

temps excessive. 

Quitter le terrain pour célébrer un but n’est pas une faute passible d’avertissement, mais les 
joueurs doivent y revenir le plus rapidement possible. 

Un joueur doit être averti si : 

• il grimpe sur les grilles entourant le terrain et/ou s'approche des spectateurs d'une telle façon 

qu'il entraîne des problèmes de sécurité ; 
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• il fait des gestes provocateurs, moqueurs ou offensants ou agit de façon provocatrice, moqueuse 

ou offensante ; 

• il recouvre sa tête ou son visage d’un masque ou autre article analogue ; 

• il enlève son maillot ou s’en couvre la tête. 
Retarder la reprise du jeu 
Un avertissement sera infligé aux joueurs qui retardent la reprise du jeu : 

• en faisant semblant de vouloir effectuer une rentrée de touche avant de passer soudainement le 

ballon à un coéquipier pour qu’il l’exécute ; 
• en traînant pour quitter le terrain au moment d’être remplacé ; 
• en retardant excessivement la reprise du jeu ; 
• en bottant le ballon au loin ou en l’emportant avec soi, ou en provoquant une confrontation en 

touchant délibérément le ballon après que l’arbitre a stoppé le jeu ; 

• en exécutant délibérément un coup franc à un mauvais endroit avec pour seul objectif de devoir le 

retirer. 

Fautes passibles d’exclusion 
Un joueur, un remplaçant ou un joueur remplacé qui commet l’une des fautes suivantes doit être 

exclu : 

• empêche l’équipe adverse de marquer un but, ou annihile une occasion de but manifeste en 

touchant délibérément le ballon de la main (excepté le gardien de but dans sa propre surface de 

réparation) ; 

• empêche de marquer un but ou annihile une occasion de but manifeste à un adversaire se 

dirigeant globalement vers le but du joueur fautif en commettant une faute passible d’un coup franc 
(sauf précision apportée à la section suivante) ; 

• commet une faute grossière ; 

• crache sur un adversaire ou sur toute autre personne ; 
• commet un acte de brutalité ; 
• tient des propos ou fait des gestes blessants, injurieux et/ou grossiers ; 
• reçoit un second avertissement au cours du même match. 
Tout joueur, remplaçant ou joueur remplacé ayant été exclu doit quitter la proximité du terrain ainsi 

que la surface technique. 

Empêcher de marquer un but ou annihiler une occasion de but manifeste 
Si un joueur empêche l’équipe adverse de marquer ou annihile une occasion de but manifeste en 

touchant délibérément le ballon de la main, le joueur doit être exclu où qu’ait été commise la faute. 
Si un joueur commet une faute contre un adversaire pour annihiler une occasion de but manifeste 

et que l’arbitre accorde un penalty, le joueur fautif est averti si le joueur a tenté de jouer le ballon ; 

dans toutes les autres circonstances (ex. : tenir, tirer ou pousser, aucune possibilité de jouer le 

ballon, etc.), le joueur fautif doit être exclu. 

Un joueur, un joueur exclu, un remplaçant ou un joueur remplacé qui entre sur le terrain sans 

l'autorisation de l'arbitre et interfère avec le jeu ou un adversaire et empêche l'équipe adverse de 

marquer ou annihile une occasion de but manifeste est coupable d'une faute passible d'exclusion. 

Les critères suivants doivent alors être pris en compte : 

• la distance entre le lieu de la faute et le but ; 
• le sens du jeu ; 
• la probabilité de conserver ou de récupérer le ballon ; 
• le placement et le nombre de défenseurs. 
Faute grossière 
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Tacler ou disputer le ballon tout en mettant en danger l’intégrité physique d’un adversaire ou en 
agissant avec violence ou brutalité doit être sanctionné comme faute grossière. 

Tout joueur qui assène un coup à un adversaire lorsqu’ils disputent le ballon, de devant, de côté ou 

de derrière, avec une jambe ou les deux, avec une force excessive ou de nature à mettre en danger 

l’intégrité physique de l’adversaire, se rend coupable d’une faute grossière. 
Acte de brutalité 
Un joueur se rend coupable d’un acte de brutalité s’il agit ou essaie d’agir avec violence ou 

brutalité envers un adversaire alors qu’ils ne disputent pas le ballon, ou envers un coéquipier, un 

officiel d’équipe, un arbitre, un spectateur ou toute autre personne, qu’il y ait eu contact ou non. 
De plus, un joueur qui frappe délibérément un adversaire ou toute autre personne à la tête ou au 

visage avec la main ou le bras, alors qu’il ne dispute pas le ballon, se rend coupable d’un acte de 
brutalité à moins que la force utilisée n’ait été négligeable. 
Fautes liées à un jet d’objet (ou de ballon) 
Dans tous les cas, l'arbitre doit prendre la mesure disciplinaire appropriée : 

• imprudence, avertir le joueur fautif pour comportement antisportif ; 
• violence, exclure le joueur fautif pour acte de brutalité. 
4. Reprise du jeu après des fautes et incorrections 
• Si le ballon n’est pas en jeu, le jeu reprendra conformément à la procédure applicable à la 

décision prise. 

• Si le ballon est en jeu et si le joueur commet la faute à l’intérieur du terrain contre : 

•• Un adversaire : coup franc indirect ou direct ou penalty ; 

•• Un coéquipier, un remplaçant, un joueur remplacé ou exclu, un officiel d’équipe ou un arbitre : 
coup franc direct ou penalty ; 

•• Toute autre personne : balle à terre. 

• Si, lorsque le ballon est en jeu : 

•• un joueur commet une faute contre un officiel de match ou un joueur, remplaçant, joueur 

remplacé ou exclu adverse, ou un officiel d'équipe en dehors du terrain ou  

•• Un remplaçant, un joueur remplacé ou exclu, ou un officiel d'équipe commet une faute contre, ou 

interfère avec, un joueur adverse ou un officiel de match en dehors du terrain, le jeu reprendra par 

un coup franc exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche de l’endroit où la faute ou 
l'interférence a été commise ; si la faute est passible d’un coup franc direct et si ledit point se trouve 
sur une des parties de la ligne de but délimitant la surface de réparation du joueur fautif, l’arbitre 

accordera un penalty. 

Si un joueur – situé à l’intérieur ou à l’extérieur du terrain – jette un objet (y compris le ballon) sur 

un joueur, remplaçant, joueur remplacé ou exclu adverse, ou sur un officiel d'équipe, un officiel de 

match ou le ballon, le jeu reprendra par un coup franc direct selon l’endroit où l'objet a touché ou 
aurait pu toucher la personne ou le ballon. Si cet endroit est en dehors du terrain, le coup franc est 

exécuté sur le point de la limite du terrain le plus proche ; si ledit point se trouve sur une des 

parties de la ligne de but délimitant la surface de réparation du joueur fautif, l’arbitre accordera un 
penalty. 

Si un remplaçant, joueur remplacé ou exclu, un joueur se trouvant temporairement en dehors du 

terrain ou un officiel d'équipe jette de la main ou du pied un objet sur le terrain et que cela interfère 

avec le jeu, un adversaire ou un officiel de match, le jeu reprendra par un coup franc direct (ou un 

penalty) exécuté à l'endroit où l'objet a interféré avec le jeu ou à l'endroit où il a touché ou aurait pu 

toucher l'adversaire, l'officiel de match ou le ballon. 
 

Le Directeur Technique :                                                Le Gestionnaire Administratif  
         S.BOUSSETER                                                                    L.KABECHE 

http://www.lfw-blida.dz/
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Séance du 19.02.2018 
- Etaient présents : 

- RADJI             Mohamed          Président 
- BENAOUDA    Achour              Membre 
- AISSA        Merouane          Membre 

- Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 Programme des 1/8ème de finale de la coupe d’Algérie Féminine.  
 A/S de la rencontre « Seniors», « C.F.Akbou – A.S.Intissar Oran »  prévue le 23 

Février 2018 au stade de Brakni. Pris note. 
  

2. – HOMOLOGATION : 

 

 15ème   Journée Championnat                        13ème     Journée Championnat 
              « Honneur » - Seniors                                     « Pré-Honneur » - Seniors 
 

 

 15ème  Journée championnat  « Jeunes » 
 

 

Groupe  « A » « U – 19 » Groupe « A » « U – 17 » Groupe « A » «  U – 15 » 

USOM  03-00 IRBS USOM  04-00 IRBS USOM  02-00 IRBS 

ASWH  02-02 IREB ASWH  00-00 IREB ASWH  00-01 IREB 

CSC 01-01 MCGI CSC 00-00 MCGI CSC 03-00 MCGI 

CRBOD 04-00 ASEC CRBOD 02-01 ASEC CRBOD 03-01 ASEC 

CRAM 02-02 WMB CRAM 01-01 WMB CRAM 00-03 WMB 

USMAA 04-01 GAC USMAA 03-00 GAC USMAA 00-01 GAC 
 

Groupe  « B » « U – 19 » Groupe « B » « U – 17 » Groupe « B » «  U – 15 » 

ACA  05-02 USS  ACA  00-01 USS  ACA  03-01 USS  

U.S.O.M  02 – 03  I.R.B.S  U.S.S  03 – 03  U.S.K.H 

A.S.W.H  01 – 02   I.R.E.B M.C.B.O.E.A 07 – 00  G.S.B 

C.S.C  03 – 02  M.C.G.I C.S.M 01 – 00  J.M.M 

C.R.B.O.D 00 – 00  A.S.E.C I.C.B 01 – 01  A.C.A 

C.R.A.M 00 – 02  W.M.B  

U.S.M.A.A 00 – 00  G.A.C Exempt : W.R.B  

http://www.lfw-blida.dz/
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USKH 00-02 CSM  USKH 00-02 CSM  USKH 00-00 CSM  

MCBA 00-07 MCBOEA MCBA 02-01 MCBOEA MCBA 04-01 MCBOEA 

ASA  04-00 ASHM ASA  06-01 ASHM ASA  01-00 ASHM 

ICB  03-02 JMM ICB  AFF JMM ICB  03-02 JMM 

GSB  00-01 WRB GSB  02-01 WRB GSB  00-00 WRB 
 

 

3. – DESIGNATION: 
* Désignation de la 16ème Journée de championnat « Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 14ème Journée de championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 16ème Journée de championnat « Jeunes » - Gr « A » et « B ». 
 

4. – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
 

AFFAIRE N° 32 /J : - Rencontre  « J.M.Mouzaïa – Inter Club Blida »              
« U-17 »  à  Mouzaïa;  du 16.02.2018 ; 15ème  Journée - Gr « B». 

  -  Après lecture de la feuille de match 
                              -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;     
 Attendu  que  la  rencontre  n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’équipe du 

« I.C.Blida » au lieu et heures prévues de la rencontre ; 
 Attendu qu’après attente du délai réglementaire, l’Arbitre ayant constaté l’absence 

de l’équipe du « I.C.Blida », annula la rencontre ; 
 Attendu que l’équipe du « I.C.Blida » n’a pas justifié son absence à ce jour. 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 52 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes) 

(Décision du Bureau Fédéral du 21.01.2018 relative aux forfaits en Jeunes) 

(1ère Infraction) 

 Match perdu par pénalité au Club du « Inter C.Blida » pour en attribuer le gain dU 
match au Club du « J.M.Mouzaïa» qui marque Trois (03) points et un score de Trois 
(03) buts à Zéro (00) ; 

 Amende de Trente Mille Dinars (30.000,00 DA) au club du « Inter C.Blida »;  

 
 

DIVERS 
 

EXTRAIT  DU REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DE FOOTBALL AMATEUR -2016 
Article 67 

Délocalisation d’une rencontre 
Si pour une raison quelconque, une autorité administrative compétente décide dans un 

délai raisonnable de ne pas autoriser le déroulement d’un match programmé.  
Le choix du stade et l’organisation matérielle de la rencontre reste du seul ressort du 
club recevant.  

Le club recevant est tenu (dans l’obligation) de communiquer à la ligue concernée au 
plus tard 72 heures avant la date du match le stade (homologué) devant abriter la dite 

rencontre. A défaut la programmation initiale est maintenue. 

 
          LE PRESIDENT                                                                                                    LE SECRETAIRE          

Mr. RADJI MOHAMED                                                            Mr. BENAOUDA   ACHOUR  

http://www.lfw-blida.dz/
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17ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI 
(SOUMAA)  

A.S.W.Hallouya – 
I.R.B.Soumaa  

VENDREDI 02 
MARS 2018 

Seniors 15H00 

AMROUSSA  
C.R.Amroussa – 
I.R.E.Bouinen  

VENDREDI 02 
MARS 2018 

Seniors 15H00 

OUED DJER  
C.R.B.Oued Djer – 
Guerrouaou A.C  

VENDREDI 02 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

BEN 
CHAABANE 

U.S.M.Aïn Aïcha – 
U.S.O.Mouzaïa  

VENDREDI 02 
MARS 2018 

Seniors 15H00 

CHEBLI C.S.Chebli – W.M.Boufarik SAMEDI 03 
MARS 2018 

Seniors 14H30 

BRAKNI 
(BLIDA) 

M.C.Glacière – A.S.E.Chiffa SAMEDI 03 
MARS 2018 

Seniors 14H30 

 

15ème  Journée  Championnat  « PRE-HONNEUR » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

SIDI 
MADANI  

C.Sidi Madani – W.R.Ben 
Chaabane  

VENDREDI 02 
MARS 
2018 

Seniors 15H00 

OUED EL 
ALLEUG 

M.C.B.Oued El Alleug – 
J.M.Mouzaïa  

VENDREDI 02 
MARS 
2018 

Seniors 15H00 

MEFTAH U.S.Souakria – A.C.Arbaa 
SAMEDI 03 

MARS 
2018 

Seniors 14H30 

BOUARFA  U.S.Khazrouna – G.S.Bahli 
SAMEDI 03 

MARS 
2018 

Seniors 14H30 
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17ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 
 

 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI  
(SOUMAA) 

A.S.W.Hallouya – I.R.B.Soumaa  
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

OUED DJER C.R.B.Oued Djer – Guerrouaou A.C 
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

BRAKNI 
(BLIDA) 

M.C.Glacière – A.S.E.Chiffa  
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

CHEBLI  W.M.Boufarik – C.S.Chebli 
SAMEDI 03 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

// C.R.Amroussa – I.R.E.Bouinen  Reportées 

// U.S.M.Aïn Aïcha – U.S.O.Mouzaïa Reportées 

 

 

 

17ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – B » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

ARBAA A.C.Arbaa – Inter C.Blida 
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

BOUGARA 
A.S.Hammam Melouane – 

U.S.Souakria  
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

BOUARFA  A.S.Ansar – C.Sidi Madani  
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 14H00 

BENI 
MERED 

U.S.Khazrouna – W.R.Ben Chaabane 
VENDREDI 02 
MARS 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

MOUZAÏA J.M.Mouzaïa – M.C.Bou Arfa 
SAMEDI 03 
MARS 2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H00 

BAHLI 
(SOUMAA) 

G.S.Bahli – M.C.B.Oued El Alleug  
SAMEDI 03 
MARS 2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 
U-15 13H00 
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